
Question 1 : Êtes-vous favorable à un retour à l'indexation des pensions sur 

l'évolution du salaire moyen ? 

Oui afin de permettre une nette amélioration du pouvoir d’achat des retraitées 

car la revalorisation sera plus régulière et ne dépendra pas de la croissance 

économique 

Question 2 : Êtes-vous prêts à prendre des mesures pour un rattrapage du 

pouvoir d'achat perdu depuis 2014 et pour éviter que cette dégradation 

programmée se poursuive ? 

Oui  

- En portant  à minima au niveau du SMIC revalorisé toutes les pensions 

pour une carrière complète, et le minimum vieillesse au niveau du seuil 

de pauvreté 

- En maintenant  l’équilibre des retraites avec des dividendes soumis à 

cotisation patronale, en augmentant de 0,25 point par an le taux de 

cotisation vieillesse et en créant une sur-cotisation sur les hauts 

salaires  

Question 3 : Êtes-vous favorable à l'annulation de la hausse de la CSG ? Êtes-

vous pour la mise en place d’une assurance maladie financée par les 

cotisations sociales ? 

Oui je suis pour cette annulation et pour une assurance maladie financée par 

les cotisations sociales afin qu’elle reste un outil essentiel pour assurer la 

solidarité entre générations 

Question 4 : Quelles mesures envisagez-vous pour améliorer le système de 

santé hospitalier et le faire fonctionner de nouveau correctement (création de 

lits, embauches, etc.) ? 

- En votant pour un plan d’urgence immédiat car la situation exige de faire 

le compte des besoins par établissement et département : les emplois 

soignants et non soignants peuvent faire l’objet sans tarder 

d’embauches et de reconnaissance par les salaires ; des pré-

recrutements salariant des jeunes pendant leur formation en échange 

d'un engagement dans le public doivent être mis en place. 

-  Reconstruire un tissu de proximité constitué d’hôpitaux généralistes, de 

maternités, d’hôpitaux psychiatriques et d’Ehpad. 

- Dès juillet 2022 faire voter une loi rectificative à la loi de financement 

2022 de la Sécurité sociale pour donner enfin aux hôpitaux les moyens 

financiers nécessaires.  

 



Question 5 : Êtes-vous favorable à la prise en charge de la perte d’autonomie à 

100 % par l'assurance-maladie ? Quelles mesures préconisez-vous pour 

l’embauche et la formation de personnels qualifiés (Ehpad et services à 

domicile) en nombre suffisant ? 

Oui je suis favorable à un droit à l’autonomie financé à 100% par la Sécurité 

Sociale. 

- La création de 100 000 emplois qualifiés statutaires par an sur 3 ans en 

Ehpad avec plan de formation spécifique (Infirmier·èr·es, aides-

soignant·e·s, AMP…).  

- Un service public à la personne pour le domicile avec professionnel 

qualifié correctement rémunéré et en nombre.  

- Plan d’investissement pour la modernisation des Ehpad avec une 

interdiction d’établissements à but lucratif.  

 

Question 6 : Êtes-vous favorable à la remise en place de services publics de 

proximité répondant aux besoins de nos concitoyens et plus particulièrement 

de ceux des retraités ? 

Oui et cela est possible en réaménageant le territoire en faveur des services 

publics de proximité et en réattribuant la clause de compétence générale aux 

départements et aux régions  

Question 7 : Êtes-vous favorable à la création d'un tel ministère ? 

Oui complètement et avec de vrais moyens 


